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(54) Dispositif de conditionnement et d’application d’un produit cosmétique

(57) La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement et d’application d’un produit
comportant :
- un récipient (12) contenant dudit produit, et
- un applicateur (14) porté par le récipient (20), ledit ap-
plicateur comportant :
- un obturateur (60), et
- une tête d’applicateur (16) comportant un orifice de dis-
tribution (96) du produit, d’axe X, débouchant vers l’ex-
térieur ou vers un élément d’application, suivant l’axe X,
par une ouverture (100) inclinée par rapport à l’axe X, la
tête d’applicateur (16) étant mobile par rapport à l’obtu-
rateur (60) entre des positions stables ouverte et fermée
dans lesquelles l’obturateur (60) est dégagé et engagé,
respectivement, dans ledit orifice de distribution (96),

l’obturateur étant logé dans la tête d’applicateur (16), en
retrait de l’ouverture (100), dans la position ouverte.

Selon l’invention, dans la position fermée, une ex-
trémité distale de l’obturateur (60) s’étend à proximité de
ladite ouverture (100)
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif de con-
ditionnement et d’application d’un produit, et en particu-
lier d’un produit cosmétique.
[0002] US 3,331,094 et US 5,568,990 divulguent des
dispositifs de conditionnement et d’application pourvus
de clapets permettant de fermer automatiquement l’ori-
fice de distribution du produit lorsque le dispositif n’est
pas utilisé. Au contraire, US 3,281,887 divulgue un dis-
positif comportant un clapet qui, au repos, tend à main-
tenir ouvert l’orifice de distribution du produit, la position
fermée résultant de la mise en place d’un capuchon de
protection.
[0003] Dans certaines applications, il est cependant
souhaitable que les positions ouverte et fermée soient
stables, c’est-à-dire puissent être maintenues sans
l’exercice d’une force, par un utilisateur ou un capuchon.
[0004] US 5, 547,303 divulgue ainsi un dispositif de
conditionnement et d’application destiné à la distribution
de ketchup ou de moutarde. L’orifice de distribution de
ce dispositif peut être sélectivement ouvert ou fermé.
Après fermeture, un certain volume de produit, appelé
« volume de rétention », reste cependant exposé à l’ex-
térieur et peut subir une dégradation s’il n’est pas utilisé
rapidement, ce qui peut entraîner des salissures et une
perte de produit. De plus, en séchant, ce produit peut
boucher l’orifice de distribution.
[0005] US 6,675,812 et FR 2 859 884 décrivent des
dispositifs de conditionnement et d’application présen-
tant des surfaces d’application inclinées. Le volume de
rétention de produit en position fermée est cependant
élevé, ce qui, comme expliqué précédemment, n’est pas
souhaitable.
[0006] Les dispositifs décrits dans WO 01/21499, DE
1928880 et EP 0 265 784 permettent de fermer l’orifice
de distribution du produit au moyen d’un obturateur en
forme de tige fixé sur un capuchon de protection, ce qui
permet de limiter ce volume de rétention. L’obturation de
l’orifice de distribution par l’extérieur, au moyen du ca-
puchon, n’est cependant pas pratique. En outre, dans la
position fermée de l’orifice de distribution, le dispositif est
inutilisable. Enfin, le capuchon est détachable et peut
donc toujours être égaré ou perdu.
[0007] On connaît également de US 2,718,023 un dis-
positif destiné à l’application de cirage, présentant un
obturateur intérieur capable d’obturer un orifice de dis-
tribution en venant recouvrir son ouverture intérieure.
L’obturateur ne pénètre donc pas dans l’orifice de distri-
bution, ce qui peut nuire à la qualité de l’étanchéité. De
plus, un tel dispositif ne permet pas d’éviter que l’orifice
de distribution ne se bouche.
[0008] Il existe donc un besoin pour un nouveau dis-
positif de conditionnement et d’application d’un produit
capable de résoudre un ou plusieurs des problèmes sou-
levés précédemment.
[0009] Selon l’invention, on atteint ce but au moyen
d’un dispositif de conditionnement et d’application d’un

produit comportant :

- un récipient contenant le produit, et
- un applicateur porté par le récipient, ledit applicateur

comportant :

- un obturateur,
- une tête d’applicateur comportant un orifice de

distribution du produit, d’axe X, débouchant vers
l’extérieur ou vers un élément d’application, sui-
vant l’axe X, par une ouverture inclinée par rap-
port à l’axe X, la tête d’applicateur étant mobile
par rapport à l’obturateur, de préférence selon
l’axe X, entre des positions stables ouverte et
fermée dans lesquelles l’obturateur est dégagé
et engagé, respectivement, dans ledit orifice de
distribution,

l’obturateur étant au moins partiellement logé, dans la
tête d’applicateur, en retrait de l’ouverture, dans la posi-
tion ouverte.
[0010] Ce dispositif est remarquable en ce que, dans
la position fermée, une extrémité distale de l’obturateur
s’étend à proximité de ladite ouverture.
[0011] La proximité de l’extrémité distale de l’obtura-
teur et de l’ouverture permet, dans la position fermée, de
minimiser, voire de supprimer, le volume de rétention de
produit dans l’orifice de distribution en aval de l’obtura-
teur. L’invention permet donc avantageusement de limi-
ter les risques de dégradation du produit.
[0012] De plus, la mobilité de l’obturateur entre les po-
sitions ouverte et fermée conduit à un déplacement de
cet obturateur au sein de l’orifice de distribution, ce qui
favorise le nettoyage de ce dernier et évite son bouchage.
[0013] Par ailleurs l’obturateur est de préférence logé
au moins en partie, de préférence complètement, dans
la tête d’applicateur dans la position fermée. À la diffé-
rence des obturateurs fixés sur un capuchon de protec-
tion, l’applicateur permet d’exposer à l’extérieur l’ouver-
ture ou l’élément d’application dans la position fermée.
Cela peut favoriser le séchage de l’élément d’application
après son nettoyage à l’eau, par exemple, sans craindre
une dégradation du produit.
[0014] Dans la position fermée, l’extrémité distale de
l’obturateur est de préférence à moins de 5 mm, de pré-
férence encore à moins de 2 mm de l’ouverture. De pré-
férence, elle affleure ladite ouverture. Le volume de ré-
tention est alors minimal.
[0015] Par ailleurs, il est préférable que, dans la posi-
tion fermée, l’extrémité distale de l’obturateur s’étende à
l’intérieur de l’orifice de distribution, c’est-à-dire que l’ob-
turateur ne fasse pas saillie à l’extérieur de l’ouverture.
Avantageusement, les risques de blessures lors de l’ap-
plication du produit en sont réduits. Cela peut faciliter le
nettoyage et diminuer le risque d’inconfort à l’utilisation.
[0016] L’orifice de distribution peut déboucher directe-
ment vers l’extérieur, c’est-à-dire ne pas être recouvert
par un élément d’application, par exemple par une mous-
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se. L’utilisateur peut ainsi doser précisément la quantité
de produit à appliquer.
[0017] De préférence, l’extrémité distale de l’obtura-
teur est visible, depuis l’extérieur, dans la position fer-
mée. L’accès à l’obturateur en est facilité, ce qui simplifie
les opérations de nettoyage. La fabrication du dispositif
peut également être plus aisée.
[0018] Pour les mêmes raisons, lorsque l’orifice de dis-
tribution débouche sous un élément d’application, il peut
être préférable que l’extrémité distale de l’obturateur soit
visible, dans la position fermée, après enlèvement de
l’élément d’application.
[0019] De préférence, l’obturateur, l’orifice de distribu-
tion et l’ouverture sont conformés de manière à définir,
dans la position fermée, un volume de rétention inférieur
à 40 mm3, de préférence inférieur à 30 mm3, mieux in-
férieur à 20 mm3.
[0020] De préférence, le volume de rétention est con-
figuré de manière à ce que, lorsque l’axe X est vertical,
la majorité du produit qui serait présent dans ce volume
s’écoule par gravité. Avantageusement, le risque de bou-
chage de l’orifice de distribution est ainsi encore réduit.
[0021] L’inclinaison de l’ouverture par rapport à l’axe
de l’orifice de distribution améliore le confort d’utilisation
du dispositif selon l’invention, et pourra être choisie en
fonction de la région à traiter. Pour un confort optimal
lors du traitement du visage, l’ouverture est de préféren-
ce inclinée par rapport à l’axe X de l’orifice de distribution
d’un angle compris entre 30 et 60 degrés, de préférence
d’environ 45 degrés. Pour réaliser l’ouverture avec une
inclinaison par rapport à l’axe de l’orifice de distribution,
l’orifice de distribution peut être sensiblement cylindri-
que, au moins à proximité de l’ouverture, et l’ouverture
présenter un contour correspondant à une coupe de l’ori-
fice de distribution suivant un plan incliné par rapport à
l’axe de cet orifice, mais non perpendiculaire à cet axe.
Ainsi, dans le cas d’un orifice de distribution de section
transversale circulaire, l’ouverture présente-t-elle un
contour ovale.
[0022] Dans un mode de réalisation, la tête d’applica-
teur ne comporte qu’une ouverture unique.
[0023] Pour encore améliorer le confort d’utilisation, la
tête d’applicateur comporte, de préférence, un porte-élé-
ment d’application destiné à porter un élément d’appli-
cation et présentant une surface frontale, de préférence
sensiblement plane, sur laquelle l’orifice de distribution
débouche par l’ouverture. La surface frontale peut en
particulier présenter une surface comprise entre 6 et 12
cm2 afin de permettre la préparation, avant l’application,
d’une quantité de produit importante. Pour favoriser une
répartition homogène du produit sur le porte-élément
d’application, l’ouverture est de préférence sensiblement
au centre de la surface frontale.
[0024] Dans un mode de réalisation particulier, le por-
te-élément d’application présente la forme d’un plateau
oblique par rapport à l’axe de l’orifice de distribution.
[0025] L’obturateur peut comporter un pointeau qui,
entre les positions ouverte et fermée, se déplace par rap-

port à l’orifice de distribution suivant l’axe de cet orifice.
De préférence, dans la position fermée, le pointeau est
disposé dans l’épaisseur d’un porte-élément d’applica-
tion. L’encombrement de la tête d’applicateur est alors
avantageusement réduit.
[0026] De manière générale, la tête d’application peut
comporter un élément d’application choisi parmi une touf-
fe de poils, une, deux, trois ou plus, rangées de touffes
de poils s’étendant par exemple selon des contours fer-
més entourant l’ouverture de l’orifice de distribution, un
ensemble de reliefs en saillie tels que des dents pour
une application d’un produit sur les cheveux ou des picots
de massage, par exemple en élastomère, un flocage, ou
une mousse douce ou abrasive. Les touffes de poils peu-
vent en particulier être orientées sensiblement parallè-
lement à la direction de l’ouverture.
[0027] Dans un mode de réalisation particulier, la tête
d’applicateur comporte un élément d’application confi-
guré pour une application sur la peau, en particulier sur
la peau du visage.
[0028] Dans le cas où l’élément d’application comporte
des poils, ces poils présentent de préférence une lon-
gueur utile, c’est-à-dire au-delà du porte-élément d’ap-
plication, comprise entre 8 et 12 mm. Leur diamètre est
de préférence compris entre 0,05 et 0,2 mm, de préfé-
rence entre 0,075 et 0,1 mm. Ils peuvent être notamment
en polyamide ou en PBT et peuvent avoir été traités par
fraisage, meulage ou polissage.
[0029] La tête d’applicateur peut être mobile en trans-
lation par rapport à l’obturateur, de préférence suivant
l’axe de l’obturateur, entre des positions basse et haute
dans lesquelles l’obturateur est dans des positions fer-
mée et ouverte, respectivement. Dans un mode de réa-
lisation préféré, l’obturateur est fixe par rapport au réci-
pient. La tête d’applicateur peut alors être mobile en
translation par rapport au récipient, selon l’axe du col du
récipient.
[0030] La mobilité de la tête d’applicateur entre les po-
sitions basse et haute peut être une mobilité en transla-
tion pure ou combinée avec un mouvement de rotation.
Par exemple, le mouvement peut résulter d’un vissage
de la tête d’applicateur sur le récipient ou sur un support
permettant la fixation de l’applicateur sur le récipient.
[0031] L’applicateur peut être fixé par tous moyens sur
le récipient. Dans un mode de réalisation, l’applicateur
comporte un support fixé sur le récipient et sur lequel la
tête d’applicateur est montée mobile. La tête d’applica-
teur pourrait cependant aussi être montée mobile sur le
récipient. Le support peut notamment comporter une ju-
pe de fixation permettant une fixation sur le col du réci-
pient. A cet effet, la jupe de fixation peut par exemple
comporter un filetage ou des moyens de clipsage aptes
à coopérer avec des moyens complémentaires du col du
récipient.
[0032] L’obturateur peut être porté par le support, mais
pourrait également être porté par le récipient.
[0033] Dans un mode de réalisation, l’obturateur com-
porte un pointeau présentant une partie cylindrique coo-
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pérant avec une surface latérale intérieure de l’orifice de
distribution de manière à obturer de manière étanche,
selon une surface de contact cylindrique, ledit orifice de
distribution dans la position fermée.
[0034] De préférence, l’obturateur et l’orifice de distri-
bution coopèrent de manière à assurer une étanchéité à
proximité de l’ouverture, dans la position fermée. Dans
un mode de réalisation particulier, l’orifice de distribution
comporte une portion rétrécie, ou « étranglement », for-
mant un siège pour l’obturateur ou un logement pour une
partie cylindrique d’un pointeau de l’obturateur, de ma-
nière à assurer ladite étanchéité.
[0035] De préférence, la portion rétrécie est disposée
à proximité de et, de préférence encore, en contact avec
ladite ouverture. Avantageusement, l’étanchéité n’est
ainsi obtenue que lorsque la position fermée est atteinte.
[0036] Dans un mode de réalisation, dans la région de
l’orifice de distribution définissant le volume balayé par
la surface supérieure de l’obturateur dans l’orifice de dis-
tribution entre la position ouverte et la position fermée,
le rapport entre le plus grand diamètre et le plus petit
diamètre (au niveau de la zone d’étanchéité) est inférieur
à 1,1, de préférence inférieure à 1,05, voire inférieure à
1,02.
[0037] Dans un mode de réalisation, dans la position
fermée, l’étanchéité entre le récipient et l’extérieur assu-
rée par l’obturateur se fait exclusivement à proximité de,
de préférence en contact avec, l’ouverture. L’étanchéité
n’est ainsi obtenue que lorsque la position fermée est
atteinte, ce qui signifie que, pendant la transition depuis
la position ouverte vers la position fermée, le produit con-
tenu dans ledit volume balayé peut s’échapper vers l’ex-
térieur, mais aussi vers le récipient, ce qui limite l’effet
de piston.
[0038] Dans un mode de réalisation, l’ouverture vers
l’extérieur de l’orifice de distribution est dirigée vers le
haut lorsque le dispositif est disposé avec la tête d’ap-
plicateur au-dessus du récipient, ce qui signifie que, lors
de ladite transition, le produit a avantageusement ten-
dance, par gravité, à retourner vers le récipient plutôt
qu’à sortir vers l’extérieur.
[0039] L’obturateur peut comporter un pointeau pré-
sentant une partie conique ou tronconique. De préféren-
ce, dans la position fermée, une génératrice de cette par-
tie conique ou tronconique s’étend selon ladite ouverture.
[0040] Pour favoriser la précision et le confort lors de
l’application du produit, l’obturateur et la tête d’applica-
teur peuvent être conformés pour autoriser une rotation
de la tête d’applicateur autour de l’obturateur sans mo-
dification de la position ouverte ou fermée de l’obturateur,
et de préférence sans modification de l’étanchéité entre
les différentes pièces du dispositif, en particulier, le cas
échéant, entre l’obturateur et l’orifice de distribution.
[0041] Lorsque cette rotation est libre, une forme co-
nique ou tronconique de l’extrémité distale de l’obturateur
est particulièrement adaptée. De préférence, l’axe de la
partie conique ou tronconique correspond alors à l’axe
de rotation de la tête d’applicateur autour de l’obturateur.

De préférence encore, l’angle au sommet de cette partie
conique ou tronconique est déterminé de manière à ce
que, quelle que soit la position angulaire de la tête d’ap-
plicateur, une génératrice de ladite partie conique ou
tronconique de l’obturateur s’étende selon ladite ouver-
ture. Le volume de rétention est ainsi minimal, quelle que
soit cette position angulaire, sans que l’extrémité distale
de l’obturateur ne fasse jamais saillie hors de l’ouverture.
[0042] Si, au contraire, aucune rotation de la tête d’ap-
plicateur n’est autorisée, notamment dans la position fer-
mée, une extrémité d’obturateur sous la forme d’un cy-
lindre coupé en biais suivant l’inclinaison de l’ouverture,
ou, le cas échéant, de la surface frontale du porte-élé-
ment d’application est particulièrement avantageuse. En
effet, le volume de rétention est alors minimal, voire nul.
[0043] Le support comporte de préférence une chemi-
née d’axe X permettant un écoulement du produit depuis
le récipient vers l’orifice de distribution, éventuellement
par l’intermédiaire d’un conduit de distribution de la tête
d’applicateur.
[0044] La tête d’applicateur peut en particulier être
montée mobile sur la cheminée du support, en translation
axiale et/ou en rotation autour de l’axe de la cheminée,
de manière à autoriser un passage entre les positions
ouverte et fermée. Lorsque la tête d’applicateur est mon-
tée mobile en rotation sur la cheminée du support, il peut
être utile que la rotation soit possible, au moins dans la
position fermée, sans modification de la position axiale
de l’obturateur par rapport à la tête de l’applicateur. Ainsi,
la tête d’applicateur peut être tournée autour de la che-
minée sans que cette rotation ne conduise à une ouver-
ture de l’obturateur. L’utilisateur peut ainsi appliquer le
produit, dans la position fermée, avec un grand confort,
et sans risque d’un écoulement non désiré de produit.
[0045] L’obturateur peut être fixé à la surface latérale
intérieure de la cheminée du support et s’étendre au-delà
de l’extrémité libre de la cheminée en ménageant des
passages pour l’écoulement du produit. En particulier,
l’obturateur peut comporter un pointeau et une pluralité
de pattes permettant la fixation du pointeau à la surface
latérale intérieure de la cheminée du support. Dans un
mode de réalisation, l’obturateur comporte trois pattes
de fixation équiangulairement réparties autour de la che-
minée du support.
[0046] Outre la fonction de guidage de la translation
de la tête d’applicateur, la cheminée peut être apte à
coopérer avec un conduit de distribution de la tête d’ap-
plicateur, d’axe X, débouchant vers l’orifice de distribu-
tion, de manière à empêcher tout écoulement de produit
entre ladite cheminée et ledit conduit de distribution.
Dans un mode de réalisation particulier, la surface laté-
rale extérieure du conduit de distribution coopère avec
la surface latérale intérieure de la cheminée du support
de manière à empêcher tout écoulement de produit entre
ces deux surfaces.
[0047] La tête d’applicateur peut aussi comporter un
col entourant coaxialement le conduit de distribution, la
cheminée du support pouvant coulisser axialement entre
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ledit conduit de distribution et ledit col de la tête d’appli-
cateur. Dans un mode de réalisation, les surfaces laté-
rales intérieure et extérieure de la cheminée du support
sont en contact avec les surfaces latérales extérieure du
conduit de distribution et intérieure du col de la tête d’ap-
plicateur.
[0048] Le col de la tête d’applicateur s’étend de préfé-
rence jusqu’à la base de la cheminée du support dans
la position fermée, de préférence sans entrer en contact
avec un épaulement du support, par exemple sous la
forme d’une voûte transversale d’une jupe d’habillage du
support, auquel la base de la cheminée est connectée.
[0049] De préférence encore, le dispositif selon l’in-
vention comporte des moyens de butée aptes à limiter
le déplacement axial de la tête d’applicateur vers le sup-
port et/ou dans la direction opposée. Le col de la tête
d’applicateur peut par exemple comporter un bourrelet
annulaire intérieur venant buter, dans la position ouverte,
contre un bourrelet annulaire extérieur ménagé à la sur-
face latérale extérieure de la cheminée du support. La
cheminée du support peut aussi présenter, à sa surface
latérale intérieure, un épaulement annulaire intérieur
conformé et disposé de manière que l’extrémité libre du
conduit de distribution, c’est-à-dire l’extrémité de ce con-
duit opposée à l’ouverture, vienne buter sur ledit épau-
lement annulaire intérieur dans la position fermée. Les
pattes de fixation de l’obturateur peuvent en particulier
rejoindre la surface latérale intérieure de la cheminée du
support au niveau dudit épaulement annulaire intérieur,
sans dépasser en hauteur le niveau de ce dernier. L’ob-
turateur, et en particulier les bases des pattes, peuvent
aussi servir de moyens de butée pour la tête d’applica-
teur, et en particulier le conduit de distribution, et donc
remplacer l’épaulement annulaire intérieur.
[0050] De préférence, la cheminée du support, l’obtu-
rateur, le conduit de distribution éventuel et l’orifice de
distribution sont coaxiaux d’axe X et sensiblement recti-
lignes sur toute leur longueur.
[0051] Le support peut comporter une jupe d’étanchéi-
té apte à coopérer avec le col du récipient afin d’empê-
cher tout écoulement de produit entre l’applicateur et le
col du récipient. De préférence, le col du récipient est
coaxial à la cheminée du support, à l’obturateur, au con-
duit de distribution éventuel et à l’orifice de distribution.
[0052] Le produit contenu dans le récipient peut être
un produit cosmétique, y compris de soin. En particulier,
ce produit peut être un produit à usage externe, de ma-
quillage, de démaquillage, de nettoyage de la peau, no-
tamment du visage, un produit amincissant, autobron-
zant, éclaircissant ou un fond de teint.
[0053] Avantageusement, la tête d’applicateur et le
support qui viennent d’être décrits sont faciles à mouler.
La tête d’applicateur, sans considération d’un éventuel
élément d’application, et/ou le support peuvent être mo-
noblocs, c’est-à-dire fabriqués, par exemple par moula-
ge, sous la forme de pièces monolithiques.
[0054] En outre, ils autorisent une fabrication simple,
avec peu de pièces, d’un dispositif confortable et pratique

à utiliser.
[0055] Le dispositif est de préférence conformé pour
que, dans la position ouverte, l’écoulement du produit
vers l’extérieur ou vers un éventuel élément d’application
se fasse de manière symétrique autour de l’axe X, et en
particulier exclusivement à travers un passage annulaire
autour de l’obturateur.
[0056] Un écoulement symétrique favorise une répar-
tition homogène du produit sur la surface d’application.
[0057] Le récipient peut présenter un volume intérieur
variable par pression manuelle de l’utilisateur ou un vo-
lume intérieur sensiblement constant, l’écoulement du
produit se faisant alors seulement par gravité.
[0058] L’invention concerne encore, selon un autre de
ses aspects, un dispositif de conditionnement et d’appli-
cation d’un produit comportant :

- un récipient contenant dudit produit, et
- un applicateur porté par le récipient, ledit applicateur

comportant :

- un obturateur, et
- une tête d’applicateur comportant un orifice de

distribution du produit, d’axe X, débouchant vers
l’extérieur ou vers l’élément d’application, sui-
vant l’axe X, par une ouverture, la tête d’appli-
cateur étant mobile par rapport à l’obturateur en-
tre des positions stables ouverte et fermée dans
lesquelles l’obturateur est dégagé ou engagé,
respectivement, dans ledit orifice de distribution,
l’obturateur étant logé au moins partiellement
dans la tête de l’applicateur, en retrait de l’ouver-
ture, dans la position ouverte,

l’obturateur présentant une partie cylindrique, par exem-
ple de section transversale circulaire, apte à assurer, en
coopération avec une surface latérale de l’orifice de dis-
tribution, une étanchéité suivant une surface cylindrique,
de préférence annulaire, l’extrémité distale de l’obtura-
teur affleurant ladite ouverture dans la position fermée.
[0059] Avantageusement, ce dispositif permet, avec
un encombrement réduit, une bonne qualité de l’étan-
chéité, tout en présentant un volume de rétention, dans
la position fermée, particulièrement faible.
[0060] Les autres caractéristiques du dispositif selon
l’invention décrit précédemment peuvent être également
appliquées seules ou en combinaison à ce dernier dis-
positif de conditionnement et d’application.
[0061] En particulier, de préférence, l’ouverture est in-
clinée par rapport à l’axe de l’orifice de distribution.
[0062] Dans un mode de réalisation, l’extrémité distale
de l’obturateur présente une base sensiblement plate né-
cessairement disposée, dans la position fermée, dans
un plan défini par l’ouverture.
[0063] Par « position stable », on entend une position
que l’obturateur peut conserver au repos, c’est-à-dire
sans être maintenu dans cette position par une force ex-
térieure, exercée par exemple par un utilisateur ou par
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un capuchon de protection.
[0064] Les positions « dégagée » et « engagée » de
l’obturateur dans l’orifice de distribution correspondent à
des degrés d’enfoncement dans cet orifice différents :
Dans la position engagée, l’obturateur occupe un volume
de l’orifice de distribution plus important que dans la po-
sition dégagée. La position dégagée n’implique cepen-
dant pas un dégagement total, c’est-à-dire une extraction
complète, de l’obturateur hors de l’orifice de distribution.
De même, la position engagée n’implique pas que l’ob-
turateur soit totalement engagé dans l’orifice de distribu-
tion.
[0065] Dans la position dégagée, l’obturateur autorise
cependant nécessairement un écoulement de produit
entre lui-même et la paroi latérale de l’orifice de distribu-
tion.
[0066] De préférence, dans la position engagée, l’ob-
turateur assure une étanchéité avec l’orifice de distribu-
tion, de préférence à proximité de l’ouverture. Dans sa
généralité, l’invention n’est cependant pas limitée par ces
caractéristiques préférées.
[0067] L’extrémité « distale » de l’obturateur est l’ex-
trémité la plus en aval de l’obturateur dans le sens de
l’écoulement du produit.
[0068] Par « débouchant suivant l’axe X », on entend
que l’ouverture est ménagée dans le prolongement de
l’orifice de distribution, dans la direction de l’axe X.
[0069] Par « contact étanche », on entend un contact
empêchant un passage de produit en l’absence de pres-
surisation du produit et, de préférence, empêchant un
passage d’air.
[0070] Un « élément d’application » est une partie de
l’applicateur destinée à entrer en contact, lors de l’appli-
cation du produit, avec la surface sur laquelle le produit
doit être appliqué.
[0071] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront encore à la lecture de la description
qui va suivre et à l’examen du dessin annexé dans
lequel :

- les figures 1 et 2 représentent, dans des positions
démontée et assemblée, respectivement, en pers-
pective, un dispositif selon l’invention,

- les figures 3 et 4 représentent, en coupe longitudi-
nale, la tête d’applicateur et le support du dispositif
représenté sur les figures 1 et 2,

- les figures 5 et 6 représentent, dans des positions
ouverte et fermée, respectivement, en coupe longi-
tudinale, le dispositif représenté sur les figures 1 et
2, et

- les figures 7 et 8 représentent, dans des positions
ouverte et fermée, respectivement, une variante
d’un dispositif selon l’invention comportant un obtu-
rateur en forme de cylindre tronqué obliquement.

[0072] Le dispositif de conditionnement et d’applica-
tion 10 représenté sur les figures 1 et 2 comporte un
récipient 12 contenant le produit à appliquer et un appli-

cateur 14 comportant une tête d’applicateur 16 et un sup-
port 18.
[0073] Le récipient 12 contient le produit à appliquer,
par exemple un produit cosmétique, y compris de soin.
Le dispositif selon l’invention est particulièrement adapté
à l’application d’un produit de maquillage, de démaquilla-
ge ou de nettoyage de la peau, notamment de la peau
du visage. Il peut cependant également être utilisé pour
appliquer un produit amincissant, autobronzant, éclair-
cissant ou un fond de teint, par exemple.
[0074] Le récipient 12 présente un col de récipient 20
d’axe X, par lequel le produit contenu dans le récipient
peut sortir. Le col de récipient 20 présente extérieure-
ment un filet 22 destiné à la fixation du support 18.
[0075] Le récipient 12 est en une matière souple et
élastique permettant, par pression de l’utilisateur, de
pousser le produit vers le col de récipient 20.
[0076] Comme cela apparaît sur la figure 4, le support
18 comporte, depuis l’extérieur vers l’intérieur, de ma-
nière concentrique autour de l’axe X, une jupe d’habillage
26, une jupe de fixation 28 et une jupe d’étanchéité 30.
[0077] La jupe d’habillage 26 comporte une partie in-
férieure 31, sensiblement cylindrique d’axe X, et une par-
tie supérieure 32.
[0078] La surface extérieure de la partie inférieure 31
de la jupe d’habillage 26 porte des stries 33, orientées
suivant l’axe X et s’étendant tout autour de la jupe d’ha-
billage 26.
[0079] Une gorge annulaire 34 d’axe X est ménagée
à la surface extérieure de la jupe d’habillage, à la limite
entre les parties inférieure 31 et supérieure 32 de la jupe
d’habillage. La gorge annulaire 34 est destinée à coopé-
rer avec un bourrelet complémentaire d’un capuchon de
protection non représenté, prévu pour protéger la tête
d’applicateur en dehors des périodes d’utilisation du dis-
positif. Comme représenté sur la figure 2, les stries 32
s’étendent depuis la base de la jupe d’habillage 26 jus-
qu’à la gorge annulaire 34. Après mise en place du ca-
puchon, seule la partie inférieure 31 striée de la jupe
d’habillage 26 est donc visible.
[0080] Dans la position assemblée, représentée sur la
figure 2, la jupe d’habillage 26 masque le col de récipient
20.
[0081] La partie supérieure 32 de la jupe d’habillage
26 présente la forme d’un dôme dont la voûte 36, sensi-
blement plate et transversale, comporte une cheminée
40 destinée au passage du produit vers la tête d’appli-
cateur 16. La cheminée 40 présente la forme générale
d’un cylindre d’axe X, de section transversale circulaire,
débouchant à ses deux extrémités. La première de ces
extrémités, ou base 42, se raccorde à la voûte 36 tandis
que la deuxième extrémité 46 est libre. La surface latérale
extérieure 48 de la cheminée 40 présente, sensiblement
à mi-hauteur, un bourrelet annulaire extérieur 50 destiné
à limiter la translation axiale de la tête d’applicateur 16
sur le support 18.
[0082] Un obturateur 60 est fixé à la surface latérale
intérieure 62 de la cheminée 40. A cet effet, l’obturateur
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60 comporte trois pattes 64 s’étendant sensiblement se-
lon l’axe X et réparties équiangulairement autour de cet
axe. Les pattes 64 sont fixées par leur extrémité proxi-
male, ou base 66, à la surface latérale intérieure 62 de
la cheminée 40. Les extrémités distales 68 des pattes
64 sont fixées à la base d’un pointeau 70.
[0083] Le pointeau 70 présente une partie cylindrique
72 de diamètre d72 et de hauteur h72 qui, dans la direction
de l’écoulement, se prolonge par une partie conique 74
d’axe X et d’angle au sommet α. La pointe 75 de cette
partie conique 74 constitue l’extrémité distale de l’obtu-
rateur 60.
[0084] Le diamètre d72 est inférieur au diamètre inté-
rieur d40 de la cheminée 40, de sorte que les pattes 64
se rapprochent progressivement de l’axe X à mesure que
l’on se rapproche du pointeau 70. Les pattes 64 sont
écartées les unes des autres de manière à ménager des
passages 76 autorisant un écoulement du produit à tra-
vers l’obturateur 60.
[0085] La jupe de fixation 28 s’étend, à partir de la voû-
te 36, sensiblement jusqu’à mi-hauteur de la jupe d’ha-
billage 26. La jupe de fixation 28 présente, à sa surface
latérale intérieure 78, un filet 80 apte à coopérer avec le
filet 22 ménagé sur le col de récipient 20 afin de fixer le
support 18 sur le récipient 12.
[0086] La jupe d’étanchéité 30 s’étend, à partir de la
voûte 36, sensiblement jusqu’à mi-hauteur de la jupe de
fixation 28. La jupe d’étanchéité 30 présente la forme
d’un cylindre dont le diamètre extérieur est légèrement
inférieur au diamètre intérieur du col de récipient 20 de
sorte que, après vissage du support 18 sur le récipient
12, la surface latérale extérieure 82 de la jupe d’étan-
chéité 30 soit en contact étanche avec la surface latérale
intérieure 84 du col de récipient 20.
[0087] De préférence, l’extrémité libre de la jupe
d’étanchéité 30 présente un biseau 86 facilitant l’intro-
duction de la jupe d’étanchéité 30 dans le col de récipient
20.
[0088] La tête d’applicateur 16 comporte un porte-élé-
ment d’application 90 présentant la forme d’un plateau
oblique d’axe Y et d’épaisseur E, un conduit de distribu-
tion 92, d’axe X, et un col 94, coaxial au conduit de dis-
tribution 92 et s’étendant autour de ce dernier.
[0089] Le porte-élément d’application 90 est traversé
par un orifice de distribution 96 délimité par une surface
latérale 97, l’orifice de distribution 96 débouchant sur une
surface frontale 98, sensiblement plane, du porte-élé-
ment d’application 90 par une ouverture 100 et, à l’ex-
trémité opposée à l’ouverture 100, dans le conduit de
distribution 92. L’ouverture 100 représentée est définie
par un bord 100’ qui s’étend dans le plan de la surface
frontale 98, l’axe de l’ouverture 100 étant, par définition,
perpendiculaire à ce plan. La surface frontale 98 s’étend
de préférence sur une surface comprise entre 6 et 12
cm2, et l’orifice de distribution 96 débouche sensiblement
au centre de la surface frontale 98. L’axe de l’ouverture
100 est donc l’axe Y.
[0090] Plus précisément, l’orifice de distribution 96

comporte une portion cylindrique inférieure 101 débou-
chant dans le conduit de distribution 92 et une portion
cylindrique supérieure 102 débouchant à une extrémité
par l’ouverture 100 et, à l’extrémité opposée, dans la por-
tion cylindrique inférieure 101. Les portions cylindriques
inférieure 101 et supérieure 102 sont sensiblement
coaxiales d’axe X. Le diamètre d101 de la portion infé-
rieure 101 est supérieur au diamètre d72 de la partie cy-
lindrique 72 du pointeau 70, de manière que, lorsque la
partie cylindrique 72 est engagée dans la portion cylin-
drique inférieure 101 de l’orifice de distribution 96, l’écou-
lement du produit soit encore possible autour du pointeau
70.
[0091] Le diamètre d102 de la portion cylindrique su-
périeure 102 de l’orifice de distribution 96 est légèrement
inférieur au diamètre d72 de manière que la partie cylin-
drique 72 puisse pénétrer dans la portion cylindrique su-
périeure 102 en établissant un contact étanche, selon
une surface cylindrique annulaire d’axe X, entre la sur-
face latérale de l’orifice de distribution 96 délimitant la
portion cylindrique supérieure 102 et la surface latérale
de la partie cylindrique 72 du pointeau 70.
[0092] L’ angle β entre les axes X et Y est sensiblement

égal à  de manière à ce qu’une génératrice

de la surface extérieure de la partie conique 74 de l’ob-
turateur puisse s’étendre dans le plan de l’ouverture 100
lorsque le pointeau 70 est engagé dans la portion cylin-
drique supérieure 102 de l’orifice de distribution 96. En
l’occurrence, β est d’environ 45°.
[0093] Des logements 103, orientés parallèlement à
l’axe Y, sont ménagés dans l’épaisseur du porte-élément
d’application 90 à partir de la surface frontale 98. Les
logements 103, sensiblement cylindriques, sont ména-
gés à intervalles réguliers et distribués sur la surface fron-
tale 98 suivant des contours fermés entourant l’ouverture
100. Les logements 103 reçoivent des touffes de poils
104, par exemple fixées par agrafage, qui s’étendent, à
partir de la surface frontale 98, sur une longueur de pré-
férence comprise entre 8 et 12 mm. Le diamètre des poils
est de préférence compris entre 0,05 et 0,2 mm, de pré-
férence compris entre 0,075 et 0,1 mm. De préférence,
ces poils sont en Nylon ou en PBT. De préférence encore,
ces poils ont subi un traitement, notamment par fraisage,
meulage ou polissage, afin d’être bien adaptés à un con-
tact avec la peau humaine.
[0094] Le conduit de distribution 92 et le col 94 s’éten-
dent, selon l’axe X, à partir de la face 105 du porte-élé-
ment d’application 90 opposée à la surface frontale 98.
[0095] Le conduit de distribution 92, sensiblement cy-
lindrique de base circulaire, sensiblement coaxial à l’ori-
fice de distribution 96, présente un diamètre intérieur d92
supérieur au diamètre intérieur d101 de la portion cylin-
drique inférieure 101 de l’orifice de distribution 96. Le
diamètre extérieur D92 du conduit de distribution 92 est
légèrement inférieur au diamètre intérieur d40 de la che-
minée 40 de sorte que, après introduction du conduit de
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distribution 92 dans la cheminée 40, un contact étanche
soit établi entre la surface latérale intérieure 62 de la
cheminée 40 et la surface latérale extérieure 106 du con-
duit de distribution 92. La longueur du conduit de distri-
bution 92 est déterminée de manière à ce que, lorsque
le pointeau 70 est engagé à fond dans l’orifice de distri-
bution 96 et affleure l’ouverture 100, l’extrémité libre 108
du conduit de distribution 92 soit en butée sur les bases
66 des pattes 64 de l’obturateur 70 (voir figure 6).
[0096] Le col 94, cylindrique de base circulaire, pré-
sente un diamètre intérieur d94 légèrement supérieur au
diamètre extérieur D40 de la cheminée 40, de manière à
rendre possible un coulissement guidé, selon l’axe X, du
col 94 sur la cheminée 40. L’écartement entre la surface
latérale extérieure 106 du conduit de distribution 92 et la
surface latérale intérieure 109 du col 94 est donc sensi-
blement égal à l’épaisseur de la paroi latérale de la che-
minée 40.
[0097] A son extrémité libre, le col 94 présente un bour-
relet annulaire intérieur 110 apte à venir en butée avec
le bourrelet annulaire extérieur 50 de la cheminée 40 lors
d’une translation, selon l’axe X, de la tête d’applicateur
16 sur le support 18.
[0098] L’assemblage du dispositif selon l’invention qui
vient d’être décrit peut se faire de la manière suivante.
[0099] La cheminée 40 du support 18 est introduite
axialement entre le conduit de distribution 92 et le col 94
jusqu’à ce que les bourrelets annulaires intérieur 110 de
la tête d’applicateur et extérieur 50 de la cheminée 40
entrent en butée. La tête d’applicateur 16 est alors forcée
en direction du support 18, de manière à ce que le bour-
relet annulaire intérieur 110 passe par-dessus le bour-
relet annulaire extérieur 50. La tête d’applicateur 16 peut
alors être déplacée axialement, ce mouvement étant li-
mité vers le récipient par le contact entre l’extrémité libre
108 du conduit de distribution 92 et les bases 66 des
pattes 64, et, dans la direction opposée, par le contact
entre le bourrelet annulaire intérieur 110 de la tête d’ap-
plicateur 16 et le bourrelet annulaire extérieur 50 du sup-
port 18. La tête d’applicateur 16 peut également tourner
librement autour de l’axe X, quelle que soit sa position
axiale.
[0100] Antérieurement ou postérieurement à l’assem-
blage de la tête d’applicateur 16 sur le support 18, le
support 18 est fixé sur le récipient par vissage du filet 80
de la jupe de fixation 28 sur le filet 22 du col de récipient
20. Les stries 33 facilitent ce vissage.
[0101] Avantageusement, l’assemblage des différen-
tes pièces du dispositif selon l’invention est particulière-
ment simple et rapide.
[0102] Le fonctionnement du dispositif selon l’inven-
tion qui vient d’être décrit est le suivant.
[0103] Pour utiliser le dispositif selon l’invention, l’uti-
lisateur tire la tête d’applicateur 16, selon l’axe X, afin de
l’écarter du récipient 12. Le mouvement de la tête d’ap-
plicateur 16 est bloqué lorsque les bourrelets annulaires
extérieur 50 et intérieur 110 entrent en contact. La tête
d’applicateur 16 est alors dans la position haute repré-

sentée sur la figure 5. Dans cette position, la surface
latérale de la partie cylindrique 72 du pointeau 70 est
dégagée de l’orifice de distribution 96, au moins de la
portion cylindrique supérieure 102 de cet orifice, autori-
sant ainsi un passage du produit vers l’ouverture 100.
L’obturateur 60 occupe alors une position dite
« ouverte ».
[0104] L’utilisateur peut alors basculer le récipient 12
de manière à ce que l’applicateur 14 soit sous le récipient
12, la surface frontale 98 de la tête d’applicateur 16 étant
orientée vers le haut. Le produit contenu dans le récipient
descend alors, par gravité, vers le col du récipient 20. Il
pénètre ensuite dans la cheminée 40, passe à travers
les passages 76 de l’obturateur 60, puis entre le pointeau
70 et la surface latérale 97 de l’orifice de distribution 96,
et parvient jusqu’à l’ouverture 100 (flèches F). La surface
frontale 98, orientée vers le haut, évite la chute du produit
à sa sortie de l’ouverture 100. Pour accélérer le mouve-
ment du produit, l’utilisateur peut presser le récipient.
[0105] Lorsqu’une dose appropriée de produit est sor-
tie par l’ouverture 100, l’utilisateur peut refermer le dis-
positif en repoussant la tête d’applicateur 16 vers le ré-
cipient jusqu’à la position basse représentée sur la figure
6 et appliquer le produit. Dans la position basse de la
tête d’applicateur 16 représentée sur la figure 6, l’extré-
mité libre 108 du conduit de distribution 92 est en butée
sur les bases 66 des pattes 64 de l’obturateur 60, ce qui
empêche tout déplacement de la tête d’applicateur 16
vers le bas au-delà de cette position. Le col 94 s’étend
le long de la cheminée 40, jusqu’à la base 42 de cette
dernière, mais sans entrer en contact avec la voûte 36
de la jupe d’habillage 26. Avantageusement, le col 94
masque ainsi la cheminée 40, tout en évitant un appui
sur la voûte 36 susceptible de la déformer. Un tel appui
conduirait également à une usure locale, esthétiquement
dommageable, du fait de la rotation de la tête d’applica-
teur 16 sur le support 18.
[0106] Le pointeau 70 est engagé à fond dans l’orifice
de distribution 96, la surface latérale de la partie cylin-
drique 72 du pointeau 70 étant en contact étanche avec
la surface latérale de la portion cylindrique supérieure
102 de l’orifice de distribution 96. L’obturateur 60 empê-
che ainsi toute sortie du produit par l’ouverture 100 et est
donc dans une position « fermée ».
[0107] Par ailleurs, le pointeau 70 est à proximité de
l’ouverture 100. Le volume de rétention V, défini par la
portion cylindrique supérieure 102 de l’orifice de distri-
bution, le pointeau 70 et l’ouverture 100, est donc très
faible. Limiter le volume de rétention V est particulière-
ment utile lorsque le produit est destiné à être appliqué
sur la peau. En effet, le volume de rétention est un endroit
idéal pour la prolifération de bactéries puisqu’on est sus-
ceptible d’y trouver du produit, de l’eau de lavage si l’ap-
plicateur a été nettoyé, et de la chaleur. En outre, la pointe
75 de l’obturateur, et même une génératrice de la partie
conique 74, affleurent ladite ouverture 100, c’est-à-dire
s’étendent dans le plan de cette ouverture. Il n’y a donc
pas de partie de l’obturateur faisant saillie à l’extérieur
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de l’ouverture 100, ce qui limite les risques de blessures
lors de l’application du produit.
[0108] Par ailleurs, la tête d’applicateur 16 peut tourner
librement autour de la cheminée 40. Cette possibilité de
faire tourner la tête d’applicateur 16 est particulièrement
avantageuse dans une application nécessitant une bon-
ne précision sur une surface courbe ou gauche, comme
par exemple sur la peau d’un visage.
[0109] L’extrémité conique de l’obturateur et la relation
entre l’angle au sommet α et l’inclinaison β du porte-élé-
ment d’application permettent avantageusement au
pointeau 70 de ne jamais faire saillie à l’extérieur de
l’ouverture 100 lorsque la tête d’applicateur 16 tourne
autour de l’axe X. Dans la position fermée, quelle que
soit la position angulaire de la tête d’applicateur, une gé-
nératrice de la partie conique 74 affleure toujours l’ouver-
ture 100. La sécurité de l’utilisateur est donc préservée.
[0110] Par ailleurs, la rotation de la tête d’applicateur
autour de l’axe X ne supprime pas le contact, selon une
surface annulaire d’étanchéité, entre la surface latérale
de la partie cylindrique 72 et la surface latérale de l’orifice
de distribution 96.
[0111] Le dispositif selon l’invention permet donc à
l’utilisateur d’appliquer le produit après avoir refermé le
dispositif, sans risque de blessure. Pendant l’application,
l’inclinaison du porte-élément d’application 90 par rap-
port à l’axe X du récipient 12 offre en outre un confort
d’utilisation très appréciable. Si nécessaire, l’utilisateur
peut, par simple traction sur la tête d’applicateur et pres-
sion sur le récipient, renouveler rapidement la dose de
produit disponible sur la surface frontale du porte-élé-
ment d’application.
[0112] Après avoir appliqué le produit, par exemple
sur son visage, l’utilisateur peut enfin rincer la tête d’ap-
plicateur, sans risque de faire pénétrer du liquide de net-
toyage dans le récipient.
[0113] Comme cela apparaît clairement à présent, l’in-
vention fournit un dispositif de conditionnement et d’ap-
plication permettant une application confortable de pro-
duit, sans risque de blessure, dans des conditions d’hy-
giène optimales et qui peut être utilisé aussi bien dans
la position ouverte que dans la position fermée.
[0114] Bien entendu, l’invention n’est cependant pas
limitée aux modes de réalisation décrits et représentés.
[0115] En particulier, l’obturateur ne comporte pas né-
cessairement une partie conique, cette dernière étant
surtout utile lorsqu’une rotation libre de la tête d’applica-
teur sur le support dans la position fermée et/ou ouverte
est souhaitée. Sinon, il est préférable que l’obturateur se
termine par une face terminale 115, de préférence sen-
siblement plane, qui, dans la position fermée, est copla-
naire à la surface frontale 98 du porte-élément d’appli-
cation 90 (voir figures 7 et 8). Par exemple, si l’orifice de
distribution est cylindrique, par exemple de section trans-
versale circulaire, et débouche sur une surface frontale
inclinée d’un angle β par rapport à l’axe de l’orifice de
distribution, un pointeau 70 cylindrique de forme com-
plémentaire à l’orifice de distribution 96 et dont la base

distale est coupée selon un plan incliné d’un angle β avec
l’axe de ce cylindre est parfaitement adapté, comme re-
présenté sur les figures 7 et 8, pourvu que la position
angulaire de la tête d’applicateur sur le support soit telle
que, dans la position fermée, la face terminale 115 incli-
née s’étende dans le plan de l’ouverture.
[0116] De préférence, la face terminale 115 de l’obtu-
rateur obture totalement l’ouverture 100 dans la position
fermée. Avantageusement, le volume de rétention est
alors sensiblement nul.
[0117] Par ailleurs, le mouvement de la tête d’applica-
teur 16 sur le support 18 pourrait être guidé au moyen
d’un filet hélicoïdal, par exemple à la surface latérale ex-
térieure de la cheminée 40. Pour ouvrir le dispositif, l’uti-
lisateur ne devrait donc plus tirer sur la tête d’applicateur,
mais la faire tourner pour la dévisser.
[0118] Sauf mention contraire, par « comportant un »,
il y a lieu de comprendre « comportant au moins un ».

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et d’application d’un
produit comportant :

- un récipient (12) contenant dudit produit, et
- un applicateur (14) porté par le récipient (20),
ledit applicateur comportant : 

- un obturateur (60), et
- une tête d’applicateur (16) comportant un
orifice de distribution (96) du produit, d’axe
X, débouchant vers l’extérieur ou vers un
élément d’application, suivant l’axe X, par
une ouverture (100) inclinée par rapport à
l’axe X, la tête d’applicateur (16) étant mo-
bile par rapport à l’obturateur (60) entre des
positions stables ouverte et fermée dans
lesquelles l’obturateur (60) est dégagé et
engagé de manière étanche, respective-
ment, dans ledit orifice de distribution (96),

l’obturateur étant logé, au moins partiellement, dans
la tête d’applicateur (16), en retrait de l’ouverture
(100), dans la position ouverte, et une extrémité dis-
tale de l’obturateur (60) s’étendant à proximité de
ladite ouverture (100) dans la position fermée,
caractérisé en ce que, dans la position fermée, la-
dite extrémité distale de l’obturateur (60) ne fait pas
saillie à l’extérieur de ladite ouverture (100).

2. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel ledit récipient (12) comporte un col de récipient
(20) d’axe X par lequel le produit contenu dans le
récipient peut sortir.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la tête d’applicateur est
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mobile en translation pure par rapport au récipient.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ladite ouverture (100) est
au centre d’une surface frontale de la tête d’applica-
teur.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel, dans la position fermée,
l’extrémité distale de l’obturateur affleure ladite
ouverture.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’obturateur (60), l’orifice
de distribution (96) et l’ouverture (100) sont confor-
mées de manière à définir, dans la position fermée,
un volume de rétention (V) inférieur à 20 mm3, dans
lequel l’ouverture (100) est inclinée par rapport à
l’axe (X) de l’orifice de distribution (96) d’un angle
(β) compris entre 30° et 60° et
dans lequel la tête d’applicateur (16) comporte un
porte-élément d’application (90) destiné à porter un
élément d’application (104) et présentant une surfa-
ce frontale (98) d’une surface comprise entre 6 et 12
cm2 et sur laquelle l’orifice de distribution (96) dé-
bouche par l’ouverture (100).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’obturateur (60) et la tête
d’applicateur (16) sont conformés pour autoriser une
rotation de la tête d’applicateur (16) autour de l’ob-
turateur (60) sans modification de l’étanchéité entre
les différentes pièces du dispositif.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’obturateur (60) comporte
un pointeau (70) présentant une partie conique ou
tronconique, une génératrice de ladite partie conique
ou tronconique s’étendant selon ladite ouverture
(100) dans la position fermée, l’axe de la partie co-
nique ou tronconique correspondant à l’axe de rota-
tion de la tête d’applicateur (16) autour de l’obtura-
teur.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, dans lequel l’obturateur présente une base
sensiblement plate nécessairement disposée dans
un plan défini par l’ouverture (100) dans la position
fermée.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’obturateur (60) comporte
un pointeau (70) présentant une partie cylindrique
(72) coopérant avec une surface latérale intérieure
de l’orifice de distribution (96) de manière à obturer
de manière étanche, selon une surface de contact
cylindrique, ledit orifice de distribution dans la posi-
tion fermée.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’applicateur comporte un
support (18) fixé sur le récipient (12) et portant l’ob-
turateur (60), la tête d’applicateur (16) étant montée
mobile sur une cheminée (40), d’axe X, du support,
en translation axiale et/ou en rotation autour de l’axe
de la cheminée (40), de manière à autoriser un pas-
sage entre les positions ouverte et fermée,
la tête d’applicateur (16) comportant un conduit de
distribution (92) d’axe X débouchant vers l’orifice de
distribution (96), et un col (94) entourant co-axiale-
ment le conduit de distribution (92), la cheminée (40)
du support pouvant coulisser axialement entre ledit
conduit de distribution et ledit col de la tête d’appli-
cateur.

12. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel le col (94) de la tête d’applicateur (16) s’étend
jusqu’à la base de la cheminée (40) du support dans
la position fermée, sans entrer en contact avec un
épaulement du support auquel la base de la chemi-
née (40) est connectée.

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’obturateur (60) sert de
moyen de butée pour la tête d’applicateur (16).

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le récipient contient un pro-
duit cosmétique, y compris de soin.

15. Dispositif selon une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’orifice de distribution
comporte une portion rétrécie disposée à proximité
ou en contact avec la dite ouverture, de manière à
assurer une étanchéité uniquement lorsque la posi-
tion fermée est atteinte.
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